
Les cérémonies sur notre secteur: 

 

10 h 15: USSY , dépôt de gerbe 

 

11 h 00: ST PIERRE CANIVET , dépôt de 

gerbe suivi d’un vin d’honneur offert par la 

municipalité. 

 

Pour respecter la tradition, la Municipalité de 

Saint Germain-Langot, déposera sans céré-

monie une gerbe au monument aux morts de 

la commune à 9 h 45. 


